
 
 
Je soussigné(e) ………..…..……………………………………………………………………………….…… (Prénom NOM) 
adhérent / souscripteur au contrat ………………………………………………………………….….… (Nom du contrat) 
numéro ….....………………………………………………………………………………….……………………. (Numéro du contrat) 
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FCPR Suravenir 1 by Altalife 
Code ISIN: FR001400C1Q5 

 

Annexe complémentaire de présentation du support en unité de 
compte 

 

 
 
CARACTERISTIQUES 
 

• Forme juridique : Fonds Commun de Placement à Risques (FCPR) au sens de l'article L. 214-28 du 
code monétaire et financier 
 

• Période de souscription: Du 02/03/2023 jusqu’au 22/12/2023 
 
Important : Suravenir se réserve le droit d’interrompre la commercialisation de ce support à tout moment. 
Ceci en raison de considérations liées au fonctionnement du support d’investissement. 
 

• Durée : La durée du FCPR est de 10 ans, prorogeable deux fois pour une durée d’une année 
supplémentaire dans les conditions du règlement du FCPR. Au 31/12/2032 sauf période de prorogation 
par la Société de Gestion prenant fin au plus tard au 31/12/2034 

 
• Dénomination sociale : FCPR Suravenir 1 by Altalife 

 
• Gérant : Amboise Partners 

 
 
OBJECTIF DE GESTION DU FCPR 
 
Le Fonds est un fonds de capital-investissement qui a pour objet principal d’investir : a) d’une part dans des 
Fonds d’Investissement, de capital développement (growth) et de capital transmission (leveraged buyout, LBO), 
domiciliés en Europe, en Amérique du Nord et dans le reste du monde (mais dans des états membres de 
l’OCDE), visant des opérations de tailles différentes dans des secteurs en croissance (i.e. santé, technologie et 
communication, digital to consumer et business services) (les « Entreprises ») et, b) d’autre part, dans des co-
investissements, c’est-à-dire des structures mises en place le plus souvent à l’initiative des gérants des Fonds 
d’Investissement, en vue de réaliser un investissement dans une seule société, en co-investissement avec le 
Fonds d’Investissement qu’ils gèrent. 
 
Les investissements du Fonds dans des Entités du Portefeuille se répartiront comme suit : 
- les investissements dans des Fonds d’Investissement représenteront au moins 50% et au plus 80% (en 
montant) des investissements du Fonds dans des Entités du Portefeuille ; 
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- les investissements dans des structures de Co-Investissements représenteront au moins 20% et au plus 50% 
(en montant) des investissements du Fonds dans des Entités du Portefeuille. 
Le solde de l’Actif du Fonds qui ne sera pas investi dans les Entités du Portefeuille pourra être investi dans des 
comptes à terme à court terme ou dans des placements non spéculatifs à court terme (y compris des fonds du 
marché monétaire) ou dans des placements obligataires dynamiques (au travers de fonds) ou dans des 
placements actions (au travers de fonds).  
 
PARTS 
 
• Valeur Liquidative :  

o Les Valeurs Liquidatives des Parts sont semestrielles, la première Valeur Liquidative est calculée au 
30 juin 2023. 

o En supplément, des Valeurs Liquidatives correspondant à des évaluations techniques du portefeuille 
seront communiquées systématiquement sur une base bi-mensuelle, le 15 de chaque mois où le 
jour ouvré précédent ainsi que le dernier jour ouvré du mois.. 
 

• Valeur Nominale : 100€ 
 

• Souscriptions : Les opérations sont centralisées de façon mensuelle le jour ouvré précédent le dernier 
jour ouvré du mois pendant la période de souscription et exécutées sur la base du Prix de souscription 
ajusté des frais d’entrée avec : 
o Prix de souscription = maximum entre la prochaine Valeur Liquidative et la Valeur Nominale 
o Frais d’entrée = 3%*Nombre de jours entre la date de la prochaine Valeur Liquidative et le 

28/02/2023 divisé par 365 jours 
 

Exemple : souscription sur la VL du 31/03/2023 
Frais d’entrée = 3%*Nombre de jours entre la (date de prochaine VL - 28/02/2023)/ 365 
= 3%*(nombre de jours entre 31/03/2023 et 28/02/2023)/365  
= 3%*(31)/365 
= 0,255% 

 
• Rachats : les opérations sont centralisées et exécutées sur la base de l'évaluation technique bi-mensuelle. 

 
• Durée de vie du placement : 10 ans prorogeable 2 fois une année.  
 
 
FISCALITE 

La fiscalité applicable est celle inhérente au contrat d’assurance-vie ou de capitalisation. Les dispositions 
contenues notamment dans la rubrique « Fiscalité » du Document d'Information Clés pour l’investisseur et du 
règlement pour l’Investisseur, sont inapplicables aux détenteurs d’unités de compte constituées du FCPR en cas 
d’investissement dans le cadre d’un contrat d’assurance-vie ou de capitalisation. 
 

RISQUES  

Les facteurs de risques sont détaillés dans le Règlement du FCPR. 

Le FCPR Suravenir 1 by Altalife présente un risque très élevé de perte en capital. 

 
FONCTIONNEMENT SPECIFIQUE DE VOTRE CONTRAT EN CAS D’INVESTISSEMENT SUR 
l’UNITE DE COMPTE REPRESENTATIVE DU FCPR Suravenir 1 by Altalife 

Par dérogation aux dispositions contractuelles applicables au contrat, les opérations suivantes ne sont pas 
autorisées en cas d’investissement sur l’unité de compte représentative du FCPR Suravenir 1 by Altalife : 
 

 Arbitrages en sortie de cette unité de compte pendant une période de détention de 5 ans 
 Options d’arbitrages programmés (stop loss / sécurisation des plus-values / investissement progressif…) 
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 Versements programmés 
 Rachats partiels programmés 

En cas de rachat partiel, rachat total ou de conversion en rente pendant les 5 premières années, des frais de 
sortie seront appliqués à hauteur de 5% du montant brut racheté sur ce support en unité de compte. 
Ces frais de sortie ne s’appliqueront pas en cas de dénouement du contrat par décès de l’assuré. 
 
MODE DE GESTION 

L’unité de compte représentative du FCPR Suravenir 1 by Altalife est uniquement accessible en gestion libre.  

RESTRICTIONS A LA SOUSCRIPTION  

Non-éligibilité de ce support aux souscripteurs de plus de 70 ans, aux mineurs et aux majeurs protégés. 
 

FRAIS LIES AU CONTRAT D’ASSURANCE-VIE ET DE CAPITALISATION 
 
Les frais de votre contrat (frais sur versement, frais annuels de gestion et frais d’arbitrage) sont applicables à ce 
support d’investissement. Nous vous invitons à vous y reporter.  
 
 
MODALITES DE REMBOURSEMENT EN CAS DE DISSOLUTION / DISTRIBUTION 
 
Concernant les modalités en cas de dissolution / distribution, le capital acquis sera automatiquement versé sans 
frais sur le fonds en euros du contrat si celui-ci n’en a qu’un ou sur l’Actif Général de Suravenir ou Suravenir 
Rendement 2 si le contrat dispose de plusieurs fonds en euros ou sur le fonds monétaire Federal Support 
Monétaire ESG Part P (FR0013440153) du contrat ou du compartiment gestion libre (en cas de contrat bi-
compartiments), ou sur tout autre fonds présentant les mêmes caractéristiques si le contrat ne dispose pas de 
fonds en euros. 
 
 
DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR 
 
Je soussigné(e) ………………………………………………………….…………………………… (Prénom NOM), 
adhérent / souscripteur au contrat ………………………………………………………………… (Nom du contrat), 
numéro …………………………………………………………………………….……………… (Numéro du contrat), 
reconnais avoir : 
 

- reçu et pris connaissance du Document d'Information Clés pour l’Investisseur (aussi appelé DIC) du 
support FCPR Suravenir 1 by Altalife émis par  Amboise Partners, disponible sur le site 
www.amboisepartners.com 

- reçu et pris connaissance du Règlement du support FCPR Suravenir 1 by Altalife émis par Amboise 
Partners, disponible sur le site www.amboisepartners.com 

- reçu de la part de mon Conseiller l’ensemble des informations nécessaires à ma parfaite compréhension 
de la nature et des spécificités du support ainsi que des risques associés à l’investissement.  

 
 
Je déclare : 
_ Que le support FCPR Suravenir 1 by Altalife est compatible avec mon horizon d’investissement. 
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QUESTIONNAIRE 
 
Vous êtes invité(e) à répondre au questionnaire ci-après : 
 
Les arbitrages en sortie de ce support sont bloqués pendant 5 ans.  Vrai            Faux 

La mise en place de versements programmés, rachats partiels programmés, options 
d’arbitrages programmés sur ce support sont interdits. 

 Vrai            Faux 

5% de frais de sortie seront appliqués dans le cas d’un rachat partiel, rachat total ou 
de conversion en rente pendant les 5 premières années, sauf en cas de décès de 
l’assuré. 

 Vrai            Faux 

FCPR Suravenir 1 by Altalife présente un risque de perte en capital en cours de vie 
(rachat, décès, arbitrage, conversion en rente) et à l’échéance. 

 Vrai            Faux 

La durée du FCPR est de 10 ans, prorogeable deux fois pour une durée d’une année 
supplémentaire dans les conditions du règlement du FCPR. 

 Vrai            Faux 

 
 
 
Fait à …………………………………………………………………………, le …… / …… / …………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AMBOISE PARTNERS : société anonyme, au capital d’un 1.040.000 euros, dont le siège social est situé 1, rue Paul Cézanne, 75008 Paris, 
identifiée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 309 044 840, société de gestion de portefeuille agréée par l'AMF 
sous le numéro GP 97022 
 
SURAVENIR : Siège social : 232, rue Général Paulet – BP 103 – 29802 BREST CEDEX 9. Société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital entièrement libéré de 1 235 000 000 €. Société mixte régie par le code des assurances. SIREN 330 033 127 RCS BREST. 
SURAVENIR est une société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 
Paris Cedex 09).  

Signature de l’adhérent /du souscripteur, précédée de la 
mention « lu et approuvé » 

 

 

 

 


